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Concerne: réponse à la question parlementaire n° 3228 du 23 août 2017 de Monsieur le Député Gusty 
Graas. 

Ref. : 81fx604b8 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir en annexe la réponse de la soussignée 6 la question parlementaire 
no 3228 du 18 août 2017 de Monsieur le Député Gusty Graas concernant « rougeole ». 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma considération très distinguée. 

La Ministrefde la Santé, 



A LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministére de la Santé 

  

Réponse de Madame la Ministre de la Santé à la question parlementaire n° 3228 du 23 août 2017 
de Monsieur le Député Gusty Graas concernant « rougeole ». 

Au Grand-Duché de Luxembourg, la couverture de vaccination contre la rougeole est de 99% après 
la première injection vaccinale (enquête de couverture vaccinale de 2012). 

La rougeole est très rare au Luxembourg. En 2017 on a enregistré jusqu'à présent 3 cas qui ont pu 
être classés comme cas importés d'autres pays. 

Au cours des 10 dernières années les cas de rougeole déclarés au Luxembourg étaient de : 

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 
422/8 

0 1 0 0 6 2 0 2 0 1 3 

En vue de l'élimination de la rougeole l'OMS recommande 6 tous ses pays-membres de mettre en 
place un comité national de surveillance de l'éradication de la rougeole. Un tel comité d'experts a 
été instauré par le Ministère de la Santé : celui-ci surveille la situation nationale. Précisons que le 
Luxembourg est officiellement reconnu par l'OMS comme pays ayant éliminé la rougeole. 

Un élément important pour maintenir cette situation est la vaccination des demandeurs de 
protection internationale par l'Inspection sanitaire lors de leur contrôle sanitaire 6 l'entrée sur le 
territoire luxembourgeois. 
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